PREFECTURE DU BAS-RHIN
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES
BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT ET DES PROCEDURES PUBLIQUES
TEL. : 03.88.21.67.68 -POSTE 62.71

INSTALLATION SOUMISE A AUTORISATION ADMINISTRATIVE
AU TITRE DU CODE DE I ENVIRONNEMENT DANS LE
DOMAINE DE I’EAU

AVIS

PAR ARRETE PREFECTORAL DU & 01, 2(]1!]‘ LE SYNDICAT MIXTE DU GOLF
DE LA SOMMERAU A ETE AUTORISE A EFFECTUER LES AMENAGEMENTS HYDRAULIQUES
NECESSAIRES A LA REALISATION DU PARCOURS DE GOLF DE LA SOMMERAU SUR LE BAN
DES COMMUNES DE BIRKENWALD, SALENTHAL ET HENGWILLER.

LE TEXTE INTEGRAL DE L’ARRETE DEFINISSANT LES PRESCRIPTIONS SELON
LESQUELLES L’AUTORISATION A ETE ACCORDEE PEUT ETRE CONSULTE PAR TOUTE
PERSONNE INTERESSEE EN MAIRIES DE BIRKENWALD, SALENTHAL ET HENGWILLER, A LA
SOUS-PREFECTURE DE SAVERNE ET A LA PREFECTURE DU BAS-RHIN (BUREAU 212).
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